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ANNEXES SANITAIRES 
 

1- ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

1.1- Les installations existantes 

1.1.1- Généralités 

La loi sur l’Eau a pour objectif principal la préservation de la qualité et des ressources en eau. Son article 
1er stipule que « l’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
développement de la ressource utilisable dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général ». 

Pré-Bocage Intercom Secteur Est compte plusieurs structures compétentes en matière d’eau potable : 

- Une structure compétente uniquement sur la production : le Syndicat Mixte de production d’eau 
du Sud Bessin – Pré-Bocage – Val d’Orne (SMPE SB-PB-VO) 

- Cinq structures compétentes à la fois sur la production d’eau et la distribution d’eau : 

o 4 de ces syndicats adhèrent au SMPE SB-PB-VO : 

 SIAEP Pré-Bocage, 

 SIAEP Balleroy-sur Drôme, 

 SIAEP du Val d’Odon, 

 SIAP de Villers-Bocage. 

o 1 syndicat qui n’adhère pas au SMPE SB-PB-VO : SIVOM de la Vallée d’Hamars. 

Afin d’avoir une meilleure compréhension du fonctionnement de la production et de la distribution en eau 
potable à l’échelle du territoire de Pré-Bocage Intercom Secteur Est, chaque syndicat mentionné 
précédemment est présenté dans le chapitre qui suit. 

 

1.1.2- Présentation et fonctionnement des syndicats AEP 

1.1.2.1 – Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Balleroy 

(Source : Rapport technique et financier annuel, Exercice 2015, SIBEO ingénierie,)  

 Population desservie 

Le SIAEP de Balleroy compte 16 communes adhérentes : Balleroy, Cahagnolles, Castillon, Foulognes, 
Juaye-Mondaye, La Bazoque, Lingèvres, Litteau, Livry, Longraye, Montfiquet, Planquery, Saint-Paul-du-
Vernay, Sainte-Honorine-de-Ducy, Torteval-Quesnay, Trungy. 

La population desservie par le syndicat est d’environ 3982 habitants, pour 1803 branchements. 

La commune de Torteval-Quesnay est seulement en partie alimentée par ce syndicat. Le SIAEP de Balleroy 
dessert au total 332 habitants du territoire de Pré-Bocage Intercom Secteur Est, représentant 129 
branchements / abonnés : 

 

Communes 
Nombre de 

branchements 
en 2015 

Données INSEE 
Population 

desservie (1) Année 
Population 

totale 
Résidences 
principales 

Résidences 
secondaires 

Longraye 96 2012 243 93 6 249 

Torteval-
Quesnay 

33 2012 338 135 14 83 

Autres 1674 2011/2012 5563 2140 204 3650 



Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Pré-Bocage Intercom Secteur Est 

PLANIS Annexes écrites 2 

Total 1803  6144 2368 224 3982 

Dont 
territoire de 
Pré-Bocage 

Intercom 
Secteur Est 

129  581 228 20 332 

(1) La population desservie est évaluée sur la base du dernier recensement INSEE connu (population totale augmentée d’un 
habitant par résidence secondaire) ou selon le nombre de branchement (multiplié par le nombre moyen d’habitant par 
résidence principale sur la commune) lorsque la totalité de la commune n’est pas desservie – valeurs en italique dans le 
tableau – conformément à l’article L. 2334-2 du code général des collectivités territoriales 

 

 Production et ouvrage du syndicat 

Ouvrages Nom / commune caractéristiques 

Origine de l’eau Forages de Beau Chêne (F1 bis) et 
de la Lièvrerie (F2) 

Autorisés à 1300 et 300 m3/j 

Station de traitement Saint-Paul-du-Vernay 60 m3/h (35 m3 actuellement) 

Station de reprise St Paul du Vernay 50 m3/h / 50 m3 (amont) et 200 
m3 (aval) 

Station de reprise réservoir Cormolain 25 m3/h 

Station de surpression Foulognes 12 m3/h / réservoir associé de 2 x 
250 m3 

Station de reprise Cahagnolles 50 m3/h / 100 m3 

Station de reprise Torteval 70 m3/h / réservoir associé 

En 2015, le réseau totalisait 188277 ml de canalisations. 

 

 Données volumétriques 

Les principales données du syndicat concernant les volumes sont les suivantes : 

Volumes (m3) 2014 2015 Variation 

Volume produit 317 789 310 692 -2,23% 

Volume importé 23 462 18 051 -23,06% 

Dont achat depuis le SMPE SB-PB-VO 16 093 12 772 -20,64% 

Dont achat depuis le SIAEP de Caumont l’Eventé 7 369 5 279 -28,36% 

Volume exporté 10 280 8 986 -12,59% 

Dont vente à la CdC de Bayeux Intercom 10 280 8 986 -12,59 

Volume mis en distribution 330 971 319 757 -3,39% 

Dont la commune de Longraye 9 670 11 520 +19,1% 

Dont la commune de Torteval-Quesnay 4 070 4 112 +1,0% 

Pertes de réseaux 98 096 91 669  
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Le rendement du réseau de distribution pour 2015 a été calculé à 69,1%. 

Le volume facturé par client (=consommation d’eau par abonné) est en moyenne de 123 m3/an. Il est de 
120 m3/an pour Longraye et de 125 m3/an pour Torteval-Quesnaye. 

 

 Capacité de production 

Le forage de la Lièvrerie a une autorisation de prélever 300 m3/jour et le forage de Beau Chêne a une 
autorisation de prélever 1300 m3/jour, soit un total de 1600 m3/j (66,7 m3/heure). 

La station de traitement peut traiter au maximum 60 m3, soit un volume journalier de 1440 m3. Cependant, 
compte-tenu de risques de colmatage par le fer en d’augmentation du prélèvement, le débit maximum 
exploitable sur les deux forages est de 1200 m3/j, soit un volume annuel théorique de 438000 m3. La 
production annuelle en 2015 ayant été de 310692 m3, le syndicat de Balleroy dispose d’une marge de 
127308 m3 en ressource en eau pour alimenter les besoins futurs de ses adhérents. 

 

 

1.1.2.2 – Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable de Pré-Bocage 

(Source : Rapport 2016, SIAEP Pré-Bocage,)  

 

 Population desservie 

Le SIAEP de Pré-Bocage compte 33 communes adhérentes : Landes-sur-Ajon, Villy-Bocage, Tracy-
Bocage, Epinay-sur-Odon, St Louet sur Seulles, Maisoncelles Pelvey, Parfouru sur Odon, 
Feuguerolles sur Seulles, Coulvain, Tournay sur Odon, Sermentot, Orbois, Monts en Bessin, Le 
Locheur, Banneville-sur-Ajon, Longvillers, St Georges d’Aunay, La Bigne, Ondefontaine, St Pierre du 
Frresne, Maisoncelles sur Ajon, St Agnan le Majherbe, Le Mesnil au Grain, Beauquay, Villers Bocage, 
Roucamps, Syndicat de la Bruyère, Jurques, Parfouru l’Eclin, Anctoville, Amayé sur Seulles, Torteval 
Quesnay, St Germain d’Ectot. 

 

Le SIAEP de Pré-Bocage dessert 4525 abonnés « petits consommateurs », dont 3065 sur le territoire de 
Pré-Bocage Intercom secteur Est, représentant environ 6743 habitants en comptant 2,2 personnes par 
ménage (= par abonné). 

 Nombre d’abonnés Volumes consommés (en m3) 

Dont communes de Pré-Bocage Intercom 
secteur Est 

3 065 308 455 

Dont autres communes 1 460 147 253 

Total 4 525 455 708 

 

 Production et ouvrage du syndicat 
Ouvrages Nom / commune caractéristiques 

Origine de l’eau Forage Chemin de Sallen 

 

Forage Mare aux Corbeaux 

 

Capacité maximale de 257 m3/j 

Capacité maximale de 285 m3/j 

Réservoirs Haut des Landes…  

En 2016, le réseau totalisait 450 km de canalisations. 
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 Données volumétriques 

Les principales données du syndicat concernant les volumes sont les suivantes : 

Volumes (m3) 2016 

Volume produit 159 467 

Dont forage Chemin de Sallen 73 160 

Dont forage Mare aux Corbeaux 86 307 

Volume importé 1 033 401 

Dont achat depuis le SMPE SB-PB-VO 1 030 632 

Dont achat Syndicat Vallée Hamars 2 769 

Volume exporté (à Villers Bocage, Aunay-sur-Odon, Caumont l’Eventé, 
Noyers-Bocage et Bougy Gavrus) 

292 126 

Volumes vendus 1 053 503 

Ventes aux petits consommateurs 461 522 

Ventes aux gros consommateurs 585 250 

Dont Elivia 363 427 

Dont Sofrino 21 819 

Dont Brocéliande 200 004 

Vente à d’autres collectivités (Plessis Grimoult) 6 731 

Pertes sur réseaux 139 365 

 

Le SIAEP de Pré-Bocage produit et importe un total de 1 192 868 m3, dont seulement 13,4 % sont produits 
par ses propres ressources. Afin d’alimenter ses abonnés, il est obligé d’importer 86,6 % de l’eau 
distribuée, quasi exclusivement au syndicat de production du SMPE SB-PB-VO. 

L’eau est distribuée à 43,8% pour les petits consommateurs, et à 56,2 % pour les gros consommateurs. Les 
gros consommateurs sont au nombre de 3 : Elivia, Sofrino et Brocéliande. 

Le détail des consommations des petits consommateurs par commune du territoire de Pré-Bocage 
Intercom est indiqué dans le tableau ci-dessous : 

 

Communes Nombre de branchements en 2016 Volumes consommés 

Amayé sur Seulles 105 10737 

Anctoville 460 50070 

Banneville-sur-Ajon 182 16882 

Epinay sur Odon 273 27907 

Landes sur Ajon 163 14462 

Le Locheur 131 22837 

Longvillers 165 15382 

Maisoncelles-Pelvey 123 10912 
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Maisoncelles sur Ajon 97 6970 

Le Mesnil au Grain 37 2502 

Monts en Bessin 185 16818 

Parfouru sur Odon 91 7481 

Saint Agnan le Malherbe 58 4932 

St Germain d’Ectot 143 10951 

St Louet sur Seulles 69 8248 

Torteval Quesnay 149 20803 

Tournay sur odon 144 15309 

Tracy-Bocage 144 15309 

Villers-Bocage 22 2393 

Villy-Bocage 324 27550 

Total 3065 308455 

 

Le rendement du réseau de distribution pour 2016 a été calculé à 88,3%. 

Le volume facturé aux abonnés (petits consommateurs) (=consommation d’eau par abonné) est en 
moyenne de 102 m3/an. 

 

 Capacité de production 

Comme vu précédemment, le SIAEP de Pré-Bocage, n’ayant pas de ressources suffisantes. Il dispose d’une 
capacité propre de 262800 m3/an (si forages au maximum de leur capacité), alors que les volumes vendus 
en 2015 étaient de 1053503 m3 . Il est donc obligé d’importer de l’eau au syndicat de production SMPE 
SB-PB-VO (86,6% calculé en 2016). Le SIAEP est donc très dépendant de celui-ci. 
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1.1.2.3 – Syndicat du Val d’Odon 

(Source : Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable technique et financier annuel, 
Exercice 2015)  

 

 Population desservie 

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique (SIVU) du Val d’Odon dessert un territoire de 4 communes : 
Bougy, Gavrus, Missy, Noyers-Bocage. 

La population desservie par le syndicat est d’environ 2655 habitants, pour 975 abonnés au 31/12/2015. 

 

 Nombre d’abonnés 

Dont communes de Pré-Bocage Intercom secteur Est 645 

Dont Missy 194 

Dont Noyers-Bocage 451 

Dont autres communes 330 

Total 975 

 

 Production et ouvrage du syndicat 
Ouvrages Nom / commune caractéristiques 

Origine de l’eau Forages Bellejambe Autorisés à 500 m3/j 

Débit nominal de 40 m3/h 

Station de traitement Station de production de 
Bellejambe 

 

Réservoirs ?  

En 2015, le réseau totalisait 43,1 km de canalisations. 

 

 Données volumétriques 

Les principales données du syndicat concernant les volumes sont les suivantes : 

 

Volumes (m3) 2014 2015 Variation 

Volume produit 31 536 0 -100% 

Volume importé 62 202 111 443 +79,2% 

Dont achat depuis le SMPE SB-PB-VO 62 202 111 443 +79,2% 

Volume exporté 0 0  

Volume mis en distribution  111 443  

Volumes consommés  94 412  

Pertes de réseaux  17 031  

Le rendement du réseau de distribution pour 2015 a été calculé à 84,7%. 

Le volume facturé par client (=consommation d’eau par abonné) est en moyenne de 96,1 m3/an. 
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 Capacité de production 

Le SIVU du Val d’Odon n’ayant pas de ressources suffisantes, et ayant notamment arrêté le prélèvement 
sur le forage de Bellejambe en 2015, elle est obligée d’importer l’ensemble de  l’eau au syndicat de 
production SMPE SB-PB-VO. Ce syndicat est donc très dépendante de celui-ci. 

A noter que le prélèvement sur le forage de Bellejambe a été mis en suspend en 2014/2015 en raison de 
problèmes de fer. En cas de remise en route après déferrisation, l’autorisation de prélèvement est de 220 
m3/j. Le syndicat serait donc en mesure de produire 80300 m3/an. Mais compte-tenu du volume mis en 
distribution en 2015 de 111 443 m3, il lui sera toujours nécessaire d’importer une partie de l’eau (ce qui 
donnerait 31143 m3 en 2015). 

 

1.1.2.4 – Commune de Villers-Bocage 

(Source : Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public de l’eau potable technique et financier annuel, 
Exercice 2015)  

 Population desservie 

Le service AEP est géré en régie au niveau de la commune de Villers-Bocage. 

La population desservie par le syndicat est d’environ 3051 habitants, pour 1398 abonnés, au 31/12/2015. 

 

 Production et ouvrage du syndicat 

La commune ne dispose d’aucun ouvrage de production ou de stockage. L’ensemble des eaux distribués 
provient d’importations auprès du SMPE SB-PE-VO. 

En 2015, le réseau totalisait 15 km de canalisations. 

 

 Données volumétriques 

Les principales données du syndicat concernant les volumes sont les suivantes : 

 

Volumes (m3) 2014 2015 Variation 

Volume produit 0 0 0% 

Volume importé 181 271 164 828 -9,1% 

Dont achat depuis le SMPE SB-PB-VO 181 271 164 828 -9,1% 

Volume exporté 0 0  

Volumes consommés 138 149 147 091 +6,5% 

Pertes de réseaux  17 737  

Le rendement du réseau de distribution pour 2015 a été calculé à 89,2%. 

La consommation moyenne par abonné est de 103,75 m3/ abonné. 

Le volume facturé par client (=consommation d’eau par abonné) est en moyenne de 103,7 m3/an. 

 

 Capacité de production 

La commune de Villers-Bocage n’ayant pas de ressources, elle est obligée d’importer l’ensemble de  l’eau 
au syndicat de production SMPE SB-PB-VO. La commune est donc très dépendante de celui-ci. 
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1.1.2.5 – SIVOM de la Vallée d’Hamars 

(Source : Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public « Eau Potable », exercice 2015    

 

 Population desservie 

Le SIVOM de la Vallée d’Hamars dessert un territoire de 12 communes : Bonnemaison, Campandre-
Valcongrain, Courvaudon, Culey-le-Patry, Goupillières, La Caine, Le Hom (communes historiques de 
Curcy-sur-Orne, Hamars et St Martin de Sallen), Le Plessis-Grimoult, Montigny, Ouffières, Préaux-Bocage, 
Trois-Monts. 

La population desservie par le syndicat au 31/12/2015 est d’environ 3998 habitants, pour 1875 abonnés. 

 

 Nombre d’abonnés 

Dont communes de Pré-Bocage Intercom secteur Est 272 

Dont Bonnemaison 177 

Dont Courvaudon 95 

Dont autres communes 1603 

Total 1875 

 

 Production et ouvrage du syndicat 
Ouvrages Nom / commune caractéristiques 

Origine de l’eau Captage Hameau Brifou au Plessis 
Grimoult 

Captages Thomas, Cougy, La Cour 
sur les communes de Hamars et St 
Martin de Sallen 

Autorisé 75 m3/j, débit nominal à 
2 m3/h 

Autorisés à 410 / 410 /1100 m3/j, 
débit nominal total à 17 m3/h 

Stations de traitement Station la Seinière (Le Plessis 
Grimoult) 
Station Hamars / St Martin de 
Sallen 

 

Réservoirs  ?  

En 2015, le réseau totalisait 167,11 km de canalisations. 

 

 Données volumétriques 

Les principales données du syndicat concernant les volumes sont les suivantes : 

 

Volumes (m3) 2014 2015 Variation 

Volume produit 316 284 305 904 -3 3% 

Dont captage Hameau Brifou 15 076 8 870 -41,2% 

Dont captages Thomas, Cougy, La Cour 301 208 297 034 -1,4% 

Volume importé 6 840 9 011 +31,7% 

Dont syndicat de la Druance 1 250 1 315 +5,2% 

Dont syndicat de Pré-Bocage 5 590 7 696 +37,7% 

Volume exporté  36 070  
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Volume vendu abonnés domestiques 162 088 176 627 +9% 

Pertes  102 218  

 

Le rendement du réseau de distribution pour 2015 a été calculé à 67,8%. 

Le volume facturé par client (=consommation d’eau par abonné) est en moyenne de 94,2 m3/an. 

 

 Capacité de production 

Le SIVOM de la Vallée d’Hamars semble disposer de ressources suffisantes pour pallier à d’éventuelles 
futurs besoins de ses adhérents. 

 

1.1.2.6 – Syndicat Mixte de production d’eau du Sud Bessin – Pré-Bocage – Val d’Orne 

(Source : Schéma directeur de production d’eau potable, Artelia, juillet 2014 

RPQS, Exercice 2018)  
 

 Population desservie 

Le SMPE SB-PB-VO dispose uniquement de la compétence production. Il est composé de 8 collectivités, 
représentant 53 communes. Les 8 collectivités adhérentes sont les suivantes : 

- Le SIAEP de Balleroy : 

- Le SIAEP de Caumont L’Eventé : 

- Le SIAEP d’Evrecy 

- Le SIAEP de Pré Bocage 

- Le SIAEP du Val d’Odon 

- Le SIAEP de Vaubadon Le Tronquay : 

- La commune d’Aunay-sur-Odon : 

- La commune de Villers-Bocage 

Les collectivités qui englobent des communes du territoire de Pré-Bocage Intercom secteur Est ont été 
présentées dans les chapitres précédents. 

 

 Production et ouvrage du syndicat 

Le SMPE SB-PB-VO dispose des ressources suivantes : 

Nom de la ressource Capacité de production 

prélèvement "Le Pont" (prise d'eau sur la 
Drôme à Cormolain) 

2000 m3/j, mais compte-tenu de la 
nécessité de laisser un débit minimum, on 

prendra en compte 1500 m3/j 

Forage Fontaine Bouillante (St Martin de 
Sallen) 

1200 m3/j 

Forage le Bosq = champ captant de Longraye : 2600 m3/j, 
et pourrait passer à 2900 m3/j 

 
Forage maison bleue F1 

Forage maison bleue F2.2 

Forage Onchy 

Forage Pont du Titre 

Forage Beyrolles F2 
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Forage du manoir F2 

Forage d'Ectot 

Forage sous bourg d'Ectot 

Le Hamel aux Prêtres (Aunay sur-Odon) 400 m3/j, mais comptabiliser 200 m3/j 

Total 5500 m3/j 

 

En 2018, le SMPE SB-PB-VO disposait d’une capacité de production de 5500 m3/j, soit 2 007 500 m3/an. 

Les eaux en provenance du champ captant de Longraye sont tout d’abord déferrisées dans l’usine de 
Torteval, puis potabilisées à Longraye. La station de traitement de Longraye a une capacité de 250 m3/h 
ou 6000 m3/j. Le champ captant de Longraye présente régulièrement de fortes teneurs en fer. 

Les eaux prélevés dan la Drôme à Cormolain sont potabilisées au même endroit. 

Le syndicat dispose de 3 réservoirs pour une capacité totale de stockage de 2200 m3. 

 

 Données volumétriques 

Plusieurs syndicats de distribution sont très dépendants de la production d’eau du SMPE SB-PB-VO. Il 
s’agit notamment : 

- Le SIAEP du Pré-Bocage, 

- Le Syndicat du Val d’Odon, 

- La Commune de Villers-Bocage, 

- Le Syndicat de Balleroy (dans une moindre mesure ?), 

- Le Syndicat de Caumont l’Eventé (hors territoire Pré-Bocage Intercom secteur Est). 

 

 

On précisera aussi que dès qu’un problème surgit sur un des éléments de production de ces syndicats, 
cela engendre des importations plus élevées auprès du SMPE SB-PB-VO. On prendra pour exemple le 
colmatage du forage de Bellejambe pour le Syndicat du Val d’Odon qui a entraîné une augmentation de 
prélèvement de près de 60000 m3/an depuis 2009 sur le SMPE SB-PB-VO. 
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Un schéma directeur de production d’eau potable a été réalisé en 2013/2014. Il ressortait de cette étude 
que : 

- En situation actuelle de l’époque (c’est-à-dire en 2014) : 

o Besoins : Les besoins journaliers du SMPEP Sud Bessin – Pré Bocage – Val d’Orne varient 
entre environ 7 415 et 7 755 m3/j en jour moyen et entre 11 630 et 12 155 m3/j en jour de 
pointe. 

o Ressources : La capacité de production actuelle retenue sur le territoire du SMPEP Sud 
Bessin – Pré Bocage – Val d’Orne s’élève à environ 10 880 m3/j. 

o Bilan Besoins – Ressources : La marge globale de production du SMPEP Sud Bessin – Pré 
Bocage – Val d’Orne varie entre 3 125 et 3 465 m3/j en jour moyen et devient déficitaire 
en jour de pointe – manque d’eau entre -750 et -1275 m3/j en jour de pointe. A noter 
qu’en considérant les échanges d’eau avec les collectivités hors zone d’étude, ce déficit 
décroît entre -375 et -810 m3/j. 

- Afin de remédier aux insuffisances constatées, une réflexion globale a été menée sur la gestion 
des ressources à l’échelle du SMPEP Sud Bessin – Pré Bocage – Val d’orne. Les solution techniques 
étudiées se sont axées autour des points suivants : 

o Augmentation de la capacité de prélèvement de la prise d’eau dans la Drôme et 
redimensionnement de la station de traitement de Cormolain ; 

o Recherche de nouvelles ressources superficielles sur les cours d’eau de l’Odon et la 
Seulles ; 
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o Renouvellement des neuf forages du champ captant de Longraye et la station de 
traitement de Longraye ; 

o Arrêt du forage existant de la Suzannière et création d’un nouveau forage associé à une 
station de déferrisation ; 

o Création d’une nouvelle ressource souterraine : le forage du Petit Pied du Bois ; 

o Ressources ponctuelles en cas de sécurisation (SIAEP St Clair sur Elle et RESEAU). 

- Les solutions qui ont été retenues sont les suivantes : 

o travaux de sécurisation de l’alimentation en eau potable du SMPE Sud Bessin - Pré-Bocage 
- Val d’Orne avec la création d’une liaison entre le réservoir de Saint-Jean-des-Baisants 
(Saint-Lô Agglo) et l’usine de production de Cormolain (SMPE Sud Bessin - Pré-Bocage - 
Val d’Orne) via le réservoir de Vidouville (SIAEP de Caumont-l’Éventé) pour le compte du 
SMPE Sud Bessin - Pré-Bocage - Val d’Orne ; 

o redimensionnement de la prise d’eau dans la Drôme et de la station de traitement de 
Cormolain permettant de passer de 2000 m3/j à 3200 m3/j ; 

o renouvellement des 9 forages du champ captant de Longraye, et renouvellement complet 
de l’usine de traitement de Longraye, permettant de passer de 1700 à 3000 m3/j ; 

o travaux de sécurisation avec la création d’une liaison avec le Syndicat Mixte de Production 
d’Eau Potable de la Région de Caen RESEAU, via le SIAEP de Louvigny. 

 

Avec ces travaux, la capacité de production du SMPE SB-PB-VO devrait passer de 6100 à 8600 m3/j, sans 
compter les possibilités d’import auprès des syndicats voisins. 

On notera que le syndicat de production a dores et déjà dû s’adapter à l’évolution des besoins croissants 
en eau à Villers-Bocage, notamment, par la remise en service du forage de Beyrolles et la réfection du 
forage de Pont-du-Titre. Après avoir installé une unité de traitement provisoire (filtre à charbon) au Haut-
des-Landes, le syndicat de production a lancé la réalisation d’une unité fixe au forage de Fontaine-
Bouillante et d’un réservoir de 1 000 m3. 
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1.2- Les installations à prévoir – La projection des besoins futurs 

1.2.1- Les besoins en eau de la communauté de communes 

On précisera que l’analyse justifiant l’équilibre entre les capacités d’approvisionnement en eau potable et 
le potentiel de développement du territoire est ici très complexe du fait de la multiplicité des syndicats qui 
ne se superposent pas au territoire du PLUi et qui procèdent à de nombreux exports-imports d’eau avec 
les syndicat voisins. Par ailleurs, les données disponibles n’étaient pas toujours comparables. 

Le tableau ci-dessous indique les volumes consommés par commune (données directes des syndicats, ou 
calculs réalisés à partir du nombre de branchement et de la consommation moyenne par abonné). 
 Communes Nombre de 

branchements 
en 2015 

Nombre de 
branchements 
en 2016 

Volumes 
consommés 
par an en 
m3 

année de 
référence 

SIAEP de Pré-
Bocage 

Amayé sur Seulles  105 10 737 2016 

Anctoville  460 50 070 2016 

Banneville-sur-Ajon  182 16 882 2016 

Epinay sur Odon  273 27 907 2016 

Landes sur Ajon  163 14 462 2016 

Le Locheur  131 22 837 2016 

Longvillers  165 15 382 2016 

Maisoncelles-Pelvey  123 10 912 2016 

Maisoncelles sur Ajon  97 6 970 2016 

Le Mesnil au Grain  37 2 502 2016 

Monts en Bessin  185 16 818 2016 

Parfouru sur Odon  91 7 481 2016 

Saint Agnan le Malherbe  58 4 932 2016 

St Germain d’Ectot  143 10 951 2016 

St Louet sur Seulles  69 8 248 2016 

Torteval Quesnay  149 20 803 2016 

Tournay sur odon  144 15 309 2016 

Tracy-Bocage  144 15 309 2016 

Villers-Bocage  22 2 393 2016 

Villy-Bocage  324 27 550 2016 

Total  3065 308 455 2016 

gros 
consommateurs par 
SIAEP Pré-Bocage 

ELIVIA   363 427 2016 

SOFRINO   21 819 2016 

BROCELIANDE   200 004 2016 

Syndicat Val d'Odon Missy 194  18 643 2015 

Noyers-Bocage 451  43 341 2015 

Commune de Villers Bocage 1398  147 091 2015 

SIVOM Vallée 
d'Hamars 

Bonnemaison 177  16 673 2015 

Courvaudon 95  8 949 2015 

SIAEP de Balleroy Longraye 96  11 520 2015 

Torteval Quesnay 33  4 112 2015 

Total 1 452 489  

Total consommé sans gros consommateurs 867 239  
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Au total, 1 452 489 m3 d’eau sont consommés sur le territoire de Villers-Bocage. En soustrayant les gros 
consommateurs, c’est 867 239 m3 qui sont consommés pour 5509 abonnés. 

Si on tient compte des pertes sur réseau (environ 85% : chiffre du SMPEP SB-PB-VO auquel a été appliqué 
une sur-estimation), alors la production d’eau annuelle nécessaire pour alimenter le territoire est de 1 708 
810 m3 dont 1 020 281 m3 pour les habitants. 

Ainsi la production journalière d’eau moyenne nécessaire pour alimenter le territoire de Pré-
Bocage Intercom secteur Est est de 4681 m3/j (dont 2795 m3/j sans les grosses entreprises). 

 

L’objectif de Pré-Bocage Intercom Secteur Est est d’atteindre une population de 14 230 habitants à 
l’horizon 2035, soit +1 754 habitants par rapport à la population de 2013. 

En considérant une consommation de 125 l/j/hab, on obtient un volume supplémentaire à fournir d’ici 
2035 de 80 026 m3/an, soit 219 m3/j. 

En tenant compte des pertes sur réseau, avec un rendement de 85%, alors il serait nécessaire de 
produire 258 m3/j, soit 94148 m3 supplémentaire par an. 

 

Comme vu précédemment, l’alimentation en eau potable du territoire de Pré-Bocage Intercom secteur Est 
est très dépendante du Syndicat Mixte de production d’Eau de Sud Bessin – Pré Bocage – Val d’Orne 
(celui-ci est en cours de restructuration avec des syndicats de distribution). 

Il ressortait du schéma directeur de production d’eau potable que « Les besoins journaliers du SMPEP Sud 
Bessin – Pré Bocage – Val d’Orne varient entre environ 7 415 et 7 755 m3/j en jour moyen et entre 11 630 
et 12 155 m3/j en jour de pointe. La capacité de production actuelle retenue s’élève à environ 10 880 m3/j. 
La marge globale de production varie entre 3 125 et 3 465 m3/j en jour moyen et devient déficitaire en 
jour de pointe – manque d’eau entre -750 et -1 275 m3/j en jour de pointe. » Ces données comptabilisent 
les productions des syndicats de distribution adhérents. 

On précisera également que 3 gros consommateurs situés à Villers-Bocage utilisent 1603 m3 /j. 

 

Ainsi, le SMPE SB – PB – VO montre des difficultés d’approvisionnement, notamment en période de pointe. 
Afin de pallier à ces difficultés d’approvisionnement, le syndicat a engagé différents travaux afin 
d’augmenter sa production et de sécuriser celle-ci avec : 

o travaux de sécurisation de l’alimentation en eau potable du SMPE Sud Bessin - Pré-Bocage 
- Val d’Orne avec la création d’une liaison entre le réservoir de Saint-Jean-des-Baisants 
(Saint-Lô Agglo) et l’usine de production de Cormolain (SMPE Sud Bessin - Pré-Bocage - 
Val d’Orne) via le réservoir de Vidouville (SIAEP de Caumont-l’Éventé) pour le compte du 
SMPE Sud Bessin - Pré-Bocage - Val d’Orne ;1 

o redimensionnement de la prise d’eau dans la Drôme et de la station de traitement de 
Cormolain permettant de passer de 2000 m3/j à 3200 m3/j ;2 

o renouvellement des 9 forages du champ captant de Longraye, et renouvellement complet 
de l’usine de traitement de Longraye, permettant de passer de 1700 à 3000 m3/j ;3 

o travaux de sécurisation avec la création d’une liaison avec le Syndicat Mixte de Production 
d’Eau Potable de la Région de Caen RESEAU, via le SIAEP de Louvigny.4 

 

Avec ces travaux, la capacité de production du SMPE SB-PB-VO devrait passer de 6 100 à 8 600 m3/j, sans 
compter les possibilités d’import auprès des syndicats voisins. Soit une augmentation de 1500 m3/j, 
permettant de subvenir aux besoins futurs du territoire de Pré-Bocage intercom secteur Est. 

                                                      

1
 Point à confirmer avec le syndicat 

2
 Point à confirmer avec le syndicat 

3
 Point à confirmer avec le syndicat 

4
 Point à confirmer avec le syndicat 
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Ces travaux permettront de subvenir aux besoins en eau des futurs habitants, mais pas forcément des 
futures activités qui dépendront de leur type. C’est pourquoi, avant toute installation d’une nouvelle 
entreprise, celle-ci devra informer le syndicat d’eau compétent de ses besoins en eau potable et en 
obtenir l’accord. 

 

Il n’a pas été possible d’aller plus loin dans l’analyse de l’adéquation besoins futurs / ressources en eau 
potable, compte tenu de la complexité de fonctionnement des syndicats de production et de distribution, 
et du fait notamment de la non-concordance entre le périmètre de desserte de ces syndicats et du 
périmètre du PLUi. De plus, la multiplicité des syndicats, la fourniture de données par les syndicats qui 
sont difficilement comparables entre elles (pas de données de volumes consommés pour certaines 
communes, années fournies différentes), et la réorganisation des compétences en matière d’AEP, 
complexifient cette analyse. 

L’adéquation besoins futurs / ressources en eau devra s’appuyer à la lecture des deux projets de PLUi de 
Pré-Bocage Intercom (secteur Est et secteur Ouest). Cependant, d’après le SCOT du Pré-Bocage (Etat initial 
de l’environnement), approuvé le 13 décembre 2016 : 

« Si l’on considère la capacité de production théorique maximale du SMPEP de 7 000 m3/j (calculée sur la 
base des débits et durées de prélèvements autorisés fournis dans le rapport d’activité annuel), ce syndicat 
serait en mesure d’alimenter une population supplémentaire de 8 000 EH (sur une base de 150 
l/j/habitant) à répartir sur les 75 communes desservies totalement ou partiellement par le SMPEP.  

A noter que ce constat théorique ne tient pas compte des volumes d’eau perdus dans les réseaux de 
distribution (fuites) ainsi que des restrictions de pompage en condition d’étiage estival ou encore des 
tirages d’eau importants et peu prévisibles effectuées par les entreprises.  

Seuls le syndicat de Tilly-sur-Seulles et la commune d’Aunay-sur-Odon n’ont pas recours à des achats 
d’eau extérieurs et dans une moindre mesure le syndicat de la vallée d’Hamars. Les capacités maximales 
de prélèvement actuelles sont excédentaires pour les deux premiers syndicats (+ 5 356 EH), en revanche, 
pour le syndicat de la vallée d’Hamars, la production actuelle semble être déjà limitée (- 1 910 EH). 
Cependant, il faut bien noter que la consommation moyenne des habitants du Pré-Bocage est assez faible 
(125 l/hab/j) par rapport à la moyenne nationale (150 l/hab/j) et suggère une marge supplémentaire pour 
satisfaire les besoins d’alimentation en eau potable à venir. 

En conclusion, l’accueil de nouveaux résidents sur le territoire du Pré-Bocage sur la première période de 
mise en œuvre du SCoT devrait être possible du point de vue de l’alimentation en eau potable tout en 
mettant en œuvre en parallèle des solutions d’économies d’eau et d’optimisation du stockage ainsi que 
des interconnexions des réseaux et enfin des recherches de nouvelles ressources pour satisfaire les 
besoins sur le long terme. » 
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Suite à l’arrêt de projet, l’Etat a indiqué dans ses remarques qu’ « il n’existe aucune garantie que les 
solutions projetées apportent les volumes d’eau nécessaires au développement de l’habitat ou des zones 
d’activité, y compris en période défavorable. De plus, les autorisations administratives auxquelles elles 
sont subordonnées n’ont pas été accordées. Or, le développement de l’urbanisation, tant industriel que 
résidentiel, ne peut s’envisager que si la garantie d’une alimentation en eau potable de qualité, en 
quantité suffisante et sécurisée est assurée. » 

Ainsi, l’Etat a émis un avis favorable au projet de PLUi arrêté, « à la condition expresse que la 
sécurisation en eau potable à court ou moyen terme soit acquise avant toute ouverture à 
l’urbanisation de nouvelles zones ». 

Suite à cet avis, des précisions ont été apportées sur les capacités de production des syndicats d’eau (voir 
courriers ci-après). 

Concernant les solutions évoquées précédemment : 

- travaux de sécurisation de l’alimentation en eau potable du SMPE Sud Bessin - Pré-Bocage - Val 
d’Orne avec la création d’une liaison entre le réservoir de Saint-Jean-des-Baisants (Saint-Lô Agglo) 
et l’usine de production de Cormolain : solution réalisée ; 

- redimensionnement de la prise d’eau dans la Drôme et de la station de traitement de Cormolain 
permettant de passer de 2000 m3/j à 3200 m3/j : solution non retenue ; 

- renouvellement des 9 forages du champ captant de Longraye, et renouvellement complet de 
l’usine de traitement de Longraye, permettant de passer de 1700 à 3000 m3/j : solution en cours 
de réalisation ; 

- travaux de sécurisation avec la création d’une liaison avec le Syndicat Mixte de Production d’Eau 
Potable de la Région de Caen RESEAU, via le SIAEP de Louvigny : solution à l’étude avec le 
schéma directeur d’AEP en cours d’élaboration pour le Syndicat  EAUX du Bassin Caennais.  
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Grâce aux travaux du SMPE SB-PB-VO (raccordement récent à SAINT-LO AGGLO pour une possibilité 
d’importation de 1000 m3/j, et travaux de réhabilitation sur les différents ouvrages du champ captant de 
Longraye), la capacité des volumes distribués augmentera de 1300 m3/j.   

 

Une synthèse schématique des capacités de production et des besoins en eau est présentée dans les 
pages suivantes. Quatre schémas ont été réalisés afin d’estimer les besoins actuels et futurs en AEP, en 
intégrant notamment les solutions d’augmentation de production du SMPE-SB-PB-VO : 

- un schéma concernant les besoins actuels pour des volumes moyens annuels : le SMPE SB-PB-VO 
présente alors un excédent de 1410 m3/j ; 

- un schéma concernant les besoins actuels pour des volumes moyens en pointe (= + 30% par 
rapport aux volumes moyens) et en période difficile : SMPE SB-PB-VO présente alors un manque 
de 232 m3/j ; 

- un schéma concernant les besoins futurs en 2035 (= + 14 % par rapport aux besoins actuels, 
correspondant à l’augmentation de population envisagée)  pour des volumes moyens annuels : 
SMPE SB-PB-VO présente alors un excédent de 2093 m3/j ; 

- un schéma concernant les besoins futurs en 2035 (= + 14 % par rapport aux besoins actuels, 
correspondant à l’augmentation de population envisagée)  pour des volumes moyens en pointe 
(= + 30% par rapport aux volumes moyens de 2035) et en période difficile : SMPE SB-PB-VO 
présente alors un excédent de 266 m3/j. 

 

Ainsi, les besoins futurs en eau potable de la population et des entreprises de Pré-Bocage Intercom 
secteur Est seront assurés.  

 

A noter que les besoins futurs pour les gros consommateurs sont certainement surestimés, du fait de leur 
probable non-augmentation de leur production, et d’autre part des efforts réalisés par les entreprises pour 
limiter leur consommation en eau : leurs besoins pourraient avoir diminué par rapport à 2015, ce qui 
sécuriserait encore plus les besoins futurs en AEP pour l’accueil de population. 

Cependant, pour plus de sécurité, le règlement écrit précise que « Toute opération d’aménagement pour 
de l’habitat est soumise à l’avis du syndicat en charge de la production et/ou de la distribution. » 

 

Les travaux de sécurisation en AEP permettront de subvenir aux besoins en eau des futurs habitants, mais 
pas forcément des futures activités qui dépendront de leur type. Ainsi, concernant l’accueil de nouvelles 
entreprises, celles-ci devront informer leurs besoins en eau au syndicat d’eau avant toute installation. C’est 
pourquoi, le règlement de la zone 1AUX précise que « Avant toute installation d’une nouvelle activité, le 
porteur de projet devra informer le syndicat en charge de la production et/ou de la distribution 
compétent de ses besoins en eau potable et en obtenir l’accord argumenté au vu des capacités réelles 
d'alimentation en eau potable du syndicat. » 
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2- ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 

Conformément aux dispositions de la loi sur l’Eau du 3 janvier 1992, les réflexions sur l’élaboration des 
documents d’urbanisme devront intégrer les problématiques de la gestion des eaux pluviales et de 
l’assainissement des eaux usées.  
 

2.1- Assainissement collectif 

2.1.1- Etat des lieux 

Deux stations de traitement des eaux usées sont présentes sur le territoire de Pré-Bocage Intercom 
Secteur Est et traitent les eaux des zones agglomérées : 

- A Villers-Bocage : La station d’épuration, de type boues activées aération prolongée, a une 
capacité de 5200 EH (équivalent habitant), pour une charge hydraulique de 780 m3/j. En période 
estivale, elle reçoit 420 m3/j, et en période hivernale, elle reçoit 550 m3/j, ce qui donne une 
moyenne de 485 m3/j. Cela correspond à environ 62% de sa capacité, soit 3 233 EH. 
En 2013, la charge hydraulique du réseau a été plusieurs fois dépassée suite aux nombreux 
épisodes pluvieux. L’équipement a été rénové en 2013 et 2014. Une projection à échéance 2035 a 
été statuée pour une occupation totale des capacités. Une extension de l’équipement est possible 
sur des terrains appartenant à la ville.  
Les eaux traitées sont rejetées dans la Seulline, affluent de la Seulles. Les résultats en sortie de 
station ainsi que les rendements épuratoires sont satisfaisants et conformes à l’autorisation 
préfectorale de rejet. 
Un zonage d’assainissement a été réalisé en Mars 2011, présenté ci-après : 

Zonage d’assainissement de la commune de Villers-Bocage 

 

Source : FHR, mars 2011 
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En accord avec la municipalité de Villers-Bocage, il est question de raccorder Villy-Bocage à la station 
d’épuration de Villers-Bocage. En effet, la municipalité de Villers-Bocage avait donné un accord de 
principe sur le raccordement du bourg de Villy-Bocage à la station de Villers-Bocage, par délibération en 
date du 23 février 2015 (voir ci-après).  

Délibération la commune de Villers-Bocage donnant un accord de principe pour le raccordement 
du bourg de Villy-Bocage à l’assainissement collectif communal 

 

Source : commune de Villers-Bocage 
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La commune de Villers-Bocage dispose de terrains lui appartenant, situés à l’Ouest de la station 
d’épuration, afin d’envisager un éventuel agrandissement de la station (parcelles n°AD179 et 203), en cas 
de raccordement effectif du bourg de Villy-Bocage à la station d’épuration de Villers-Bocage. 

 

Localisation des parcelles n°179 et 203 de la section AD, appartenant à la commune de Villers-
Bocage 
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- Val d’Arry (Noyers-Bocage) : La station d’épuration (remplacée en 2016) a une capacité de 2 000 
EH, pour une capacité épuratoire de 120 kg de DBO5/jour. 970 EH sont actuellement raccordés, 
répartis sur les communes déléguées de Noyers-Bocage (422 branchements sur le bourg jusqu’à 
Caligny, le Parc Neuf, Le Londet, Le Haut du Parc), Missy (152 branchements sur le bourg, Le 
Flaguais) et Le Locheur (33 branchements). Le rejet s’effectue dans le Ruisseau de la Picardie, 
affluent de l’Odon. 
 
Une actualisation du zonage d’assainissement a été mis en enquête publique en novembre 2018. 
Il prévoit de raccorder d’autres secteurs urbanisés à la station d’épuration du Val d’Arry et 
notamment : 

o Le secteur des Hauts et Bas Monceaux à Missy (+36 logements) 
o Le Hameau de La Felière à Missy (+10 logements) 
o Secteurs des Hameaux de la Conardière et de la Montée au Locheur (+46 logements) 
o Les hameaux de Villodon et Ragny à Tournay-sur-Odon (+64 logements) 

 
Soit un total de 156 logements supplémentaires raccordés, qui correspondraient à environ 343 EH 
supplémentaires (environ 2,2 personnes par logement). Une fois les travaux de raccordement 
effectués, la station recevrait environ 1313 EH. 

Projet d’actualisation du zonage d’assainissement de la commune de Val d’Arry 

 

Source : SOGETI Ingénierie Infra, novembre 2018 
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Le territoire accueille ponctuellement des petits équipements : 

- Aurseulles (Longraye) : 1 micro-station pour les équipements de la commune + 4 constructions 
individuelles 

- Aurseulles (Anctoville) : 1 Micro-station d’épuration pour les écoles 

Le Mesnil au Grain : tout est en assainissement individuel, sauf le Hameau Le Vloquier qui est raccordé à 
l’assainissement collectif des Monts d’Aunay. A noter qu’un assainissement groupé (de type micro-station) 
a été installé pour les équipements communaux (mairie, logements communaux, salle des fêtes). 

Toutes les communes ou communes déléguées doivent délimiter, après enquête publique, les zones 
d’assainissement collectif, d’assainissement non collectif et de maîtrise des eaux pluviales (Loi sur l’eau et 
les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006 et décret n°94-469 du 3 juin 1994 ; article L.2224 du Code 
général des Collectivités territoriales). 

 

2.1.2- Adéquation besoins futurs / capacité des stations d’épuration 

Station d’épuration de Villers-Bocage : 

La station a une capacité de 5200 EH et traite environ 3233 EH pour environ 3099 habitants (en 2014). 

Le projet de PLUi prévoit environ 445 nouvelles constructions à l’horizon 2035 que ce soit en dents 
creuses ou en extension. La commune disposait déjà de 1444 logements en 2015 auxquels on peut ajouter 
une vingtaine de logements construits entre 2015 et 2018. A l’horizon 2035, le nombre de logements 
totalisera ainsi environ 1900 logements. En y appliquant un nombre de personnes par ménage de 2,2, on 
obtient 4180 habitants (ou équivalents habitants). La station d’épuration sera donc en mesure de traiter les 
eaux usées supplémentaires en provenance des futurs habitations. 

Station d’épuration de Noyers-Bocage : 

La station d’épuration a une capacité de 2 000 EH. 970 EH sont actuellement raccordés, répartis sur les 
communes déléguées de Noyers-Bocage (422 branchements sur le bourg jusqu’à Caligny, le Parc Neuf, Le 
Londet, Le Haut du Parc), Missy (152 branchements sur le bourg, Le Flaguais) et Le Locheur (33 
branchements), soit 607 logements raccordés. D’autres secteurs sont prévus s’y raccorder (projet du 
zonage d’assainissement) : 

o Le secteur des Hauts et Bas Monceaux à Missy (+36 logements) 
o Le Hameau de La Felière à Missy (+10 logements) 
o Secteurs des Hameaux de la Conardière et de la Montée au Locheur (+46 logements) 
o Les hameaux de Villodon et Ragny à Tournay-sur-Odon (+64 logements) 

Soit un total de 156 logements supplémentaires raccordés, qui correspondraient à environ 343 EH 
supplémentaires (environ 2,2 personnes par logement). Une fois les travaux de raccordement effectués, la 
station recevrait environ 1313 EH. 

Le projet de PLUi prévoit environ 210 nouvelles constructions à l’horizon 2035 que ce soit en dents 
creuses ou en extension qui seront raccordés à la station d’épuration de Noyers-Bocage : 

- 120 logements en provenance de Noyers-Bocage 
- 55 logements en provenance de Missy 
- 35 logements en provenance de Tournay-sur-Odon 

Ces 210 logements correspondraient à 462 EH supplémentaires (en prenant en compte environ 2,2 
personnes par logement). On notera que la zone 1AU prévue au Locheur (26 logements) n’a pas été 
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incluse dans le zonage d’assainissement collectif, elle n’a donc pas été comptabilisée dans les logements à 
raccorder à la station d’épuration. 

A l’horizon 2035, ce sont 1775 équivalents habitants qui seraient raccordés à la station d’épuration de 
Noyers-Bocage (970 EH déjà raccordés + 343 EH des secteurs déjà urbanisés prévus d’être raccordés + 
462 EH en provenance des habitations des futures zones à urbaniser du projet de PLUi). Celle-ci sera en 
mesure de recevoir les eaux usées supplémentaires des futurs habitations. 

 

2.2- Assainissement non collectif 
 

Source : SCoT du Pré-Bocage 
 
En dehors des zones en assainissement collectifs mentionnés précédemment, le reste du territoire est en 
assainissement autonome. 
 
Les installations d’assainissement autonome ont été diagnostiquées par le SPANC de Villers-Bocage, 
compétente en la matière. 3375 installations ont été diagnostiquées se répartissant de la façon suivante : 

- 1856 (soit 55%) sont conformes 
- 907 (soit 26,9%) sont en réhabilitation différée (rejet des eaux partiellement traitées en puisard) 
- 612 (soit 18,1%) sont en réhabilitation urgente nécessaire 

 
 
Des points noirs ont été constatés. Les contraintes mises en avant :  
 

- le parcellaire dans les bourgs (superficie, occupation et disposition à l’échelle de la parcelle),  
- l’aptitude des sols,  
- les contraintes environnementales (ZNIEFF, périmètre de captage, l’isolement du bâti sur certains 

hameaux, topographie). 
 
En cas de souhait d’urbanisation future dans des zones non raccordées à l’assainissement collectif, 
l’aptitude des sols à l’épuration des eaux usées devra être prise en compte pour définir les zones à 
urbaniser dans ces secteurs : les sols devront être aptes à l’assainissement non collectif afin d’éviter toute 
pollution vers le milieu récepteur. 
 
St-Germain d’Ectot a mis en place une station de pompage qui a fortement amélioré les conditions 
d’assainissement individuel sur la commune. 
 
 
Le règlement du SPANC de Pré-Bocage Intercom est reporté ci-après : 
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3- LA DEFENSE CONTRE L’INCENDIE 

Dès une certaine ampleur d’incendie, l’eau devient le seul moyen d’extinction utilisable par les 
sapeurs-pompiers. La ressource en eau nécessaire peut-être fournie : 

- le réseau public de distribution 

- une réserve naturelle aménagée utilisable 

- une réserve artificielle conséquente 

 

3.1- Dispositions légales 

 

La lutte contre l’incendie est de la compétence du maire. Elle est fondée sur ses pouvoirs de police 
administrative du maire (notamment ceux indiqués par l’article L.2212-2 du CGCT). 

La loi n° 96-369 du 6 mai 1996 confie aux SDIS, dans la limite de leurs compétences, les missions de 
prévention et d’évaluation des risques, de préparation des mesures de sauvegarde et l’organisation des 
moyens de secours, de protection des personnes, des biens et de l’environnement, de secours d’urgence 
aux personnes victimes d’accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi que leur évacuation. 

Dans chaque cas, une étude complète et détaillée doit être menée, prenant en compte la capacité, les 
possibilités du réseau de distribution ; les risques présents et potentiels ; les évolutions prévisionnelles 
(démographie, infrastructures, POS,…) ; les possibilités de secours (réserves artificielles ou naturelles, 
alimentées ou non…). 

 

Afin d’assurer la défense incendie d’un risque courant, le réseau doit donc remplir certaines conditions : 

- Réserve d’eau incendie d’au moins 120 m³ utilisable ; 

- Canalisations assurant un débit minimum de 17 litres/seconde (1000l/mn ou 60 m³ /h) ; 

- Pression résiduelle (pression de fonctionnement avec ce débit, permettant l’utilisation de l’eau par 
les sapeurs-pompiers, au moyen de tuyaux souples d’alimentation) de 1 bar ; 

- Prises d’incendie constituées par des bouches ou poteaux d’incendie normalisés (NF S61-211 et 
S61-213) de 100 mm (alimentées normalement par des conduites d’au moins 100 mmm de 
diamètre) ; 

- Prises implantées en bordure de voies utilement carrossables aux véhicules des services d’incendie 
(ou tout au plus à 5 m de celles-ci), accessibles en permanence et signalées ; 

- Prises réparties en fonction des risques à défendre et permettant, au minimum, que tout point à 
défendre soit au plus à 200 m de l’une d’elles par les voies utilement praticables (toutefois pour 
un risque particulièrement faible la distance de protection d’une prise peut être étendue à 400 m). 
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4- RESEAU D’EAUX PLUVIALES 
 

Selon le code civil (article 641), les « eaux de pluie appartiennent au propriétaire du terrain qui les reçoit ». 
Chaque commune est tenue de posséder et d’entretenir un système d’approvisionnement en eau 
indépendant du réseau d’adduction pour lutter contre les incendies et un bassin de stockage et de 
restitution peut éventuellement jouer ce rôle. Pour la collecte des eaux de pluie, aucun traitement n’est 
imposé et celle-ci n’est pas obligatoire si son intérêt général n’est pas démontré. 

Seule la commune de Villers-Bocage dispose d’une zonage d’assainissement des eaux pluviales, réalisé en 
mars 2011. Il défini différents secteurs où des mesures indiquent les débits de fuite et les volumes à 
stocker. 

Zonage des eaux pluviales de la commune de Villers-Bocage 

 

Source : FHR, mars 2011 
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5- ORDURES MENAGERES 
 

A sa création, le Syndicat Mixte du Pré-Bocage s’est vu confier les compétences Tourisme, Activités socio 
culturelles, élaboration du SCoT et élimination et valorisation des déchets des ménages et des déchets 
assimilés. Cette dernière compétence déchets comprend la collecte et le traitement des ordures 
ménagères et la collecte sélective des déchets, la création et la gestion des déchèteries implantées sur son 
territoire. 
Par délibération en date du 20 novembre 2007, le Syndicat Mixte du Pré-Bocage a choisi d’adhérer à la 
compétence obligatoire qui consiste dans le traitement des déchets ménagers et assimilés, la gestion des 
quais de transfert, le transport, le tri, la valorisation, le stockage ou l’élimination de l’ensemble des déchets 
produits ou collectés sur son périmètre. 
Le traitement des ordures ménagères et des recyclables a fait l’objet d’un transfert de compétence auprès 
du SEROC qui assume donc cette responsabilité. Ce transfert de compétences a été maintenu avec la 
fusion.  
 
En 2017, la collecte des ordures ménagères était assurée en régie pour les 27 communes nouvelles, 13 
tournées hebdomadaires étaient assurées : 6 sur l’ex Communauté de communes d’Aunay-Caumont et 7 
sur l’ex Communauté de communes de Villers-Bocage. Ces tournées ont fait l’objet d’une réorganisation 
au 1er octobre 2017, on en compte désormais 12, 6 tournées par secteur. 
Les frais de traitement des déchets étant répartis en fonction des tonnages réellement collectés puis 
traités, les tournées sont propres à chaque secteur de redevance incitative. Pré-bocage Intercom s’est 
engagé dans une réflexion sur l’harmonisation des redevances incitatives. 
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La collecte des recyclables est réalisée en porte à porte depuis le 1er janvier 2016 pour le monoflux 
(papier/cartonnettes ; bouteilles plastiques). Les tournées en 2017 ont été réorganisées, elles étaient au 
nombre de 10, réparties par semaines paires et impaires jusqu’en octobre et sont passées à 12 avec 
toujours une répartition entre semaines paires et impaires. 
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Par ailleurs, les déchèteries sont situées à Maisoncelles-Pelvey et Livry – Caumont-sur-Aure. Elles sont 
gérées en régie.  
 
Elles permettent de déposer : 

 déchets verts 
 gravats, ferrailles 
 cartons 
 déchets dangereux des ménages (peinture, vernis, solvants, tubes néons, piles…) 
 huiles de vidange usagées 
 pneumatiques de véhicules légers 
 batteries de voitures 
 radiographies médicales 
 consommables de bureaux (cartouches, toner imprimantes…) 
 encombrants 
 électroménagers et micro-informatique 

 
 
 

 

*  *  * 
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SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
 

1- INTRODUCTION 

 

Les servitudes d'utilité publique font partie des documents ayant une source juridique indépendante du 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal. 

Chaque servitude fait l'objet d'une fiche et d'un report sur le plan des Servitudes. La fiche précise la 

procédure d'institution et les effets de la servitude. 

 

2- LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 

Les servitudes d’utilité publique s’analysent comme des limitations administratives au droit de propriété 
dans l’intérêt général. Elles sont établies dans le cadre de législations particulières qui poursuivent des 
buts autres que l’aménagement (ex : sécurité et salubrité publiques, conservation du patrimoine). Elles 
affectent donc l’utilisation du sol. 

La liste des différentes servitudes figure à l’article R 126.1 du code de l’Urbanisme. 

Elles s’imposent au Plan Local de L’Urbanisme intercommunal qui, dans son zonage, doit les respecter. 

La Communauté de communes de Pré-Bocage Intercom Secteur Est est concernée par deux types de 
servitudes. 
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2.1- Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

 

AC1 

 
Servitude de protection des 

Monuments historiques classés 
ou inscrits 

 
 
 

 

 
Loi du 31 décembre 1913 art .1 
à 5 et 13bis. Décret du 18 mars 

1924. décret 70-836 du 10 
septembre 1970 

 
Ruines de la Chapelle 

Saint-Clair 
 (Banneville-sur-Ajon, 

commune déléguée de 
Malherbe-sur-Ajon) 

 

Classement à l’Inventaire 
des Monuments 

Historiques par arrêté 
du 26 décembre 1930 

Service Départemental de 
l’Architecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

 
Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

 
Église du Locheur 

(Le Locheur, commune 
déléguée de Val d’Arry) 

 
Parcelle A0105 

 

Inscription à l’Inventaire 
des Monuments 

Historiques par arrêté 
du 19 septembre 1928 

 
Église Saint-Jean-Baptiste 

(Noyers-Missy, commune 
déléguée de Val d’Arry) 

 
Le portail sud et la rose 
occidentale en pierre 

(parcelle C0120) 
 

Inscription à l’Inventaire 
des Monuments 

Historiques par arrêté 
du 16 mai 1927 

 
Église de Longraye 
(Longraye, commune 

déléguée d’Aurseulles) 
 

Clocher (parcelle B0079) 
 

Classement à l’Inventaire 
des Monuments 

Historiques par arrêté 
du 21 février 1914 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

AC1 
Servitude de protection des 

Monuments historiques classés 
ou inscrits 

Loi du 31 décembre 1913 art .1 
à 5 et 13bis. Décret du 18 mars 

1924. décret 70-836 du 10 
septembre 1970 

Baronnie de Torteval 
(Torteval-Quesnay, 
commune déléguée 

d’Aurseulles) 
 

Porte d’entrée (parcelle 
D0249)  

Inscription à l’Inventaire 
des Monuments 

Historiques par arrêté 
du 3 novembre 1927 

Service Départemental de 
l’Architecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

 
Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

Château de Monts 
(commune de Monts-en-

Bessin) 
 

Les façades et les toitures 
du château, ainsi que 

l'escalier avec sa cage ; le 
grand salon et le petit salon 

attenant avec son décor 
porté (boiseries et tableaux) 
; les façades et les toitures 
du bâtiment de communs ; 
le parc avec ses clôtures et 

la pièce d'eau (parcelles 
B0041, B0042, B0043, 

B0044, B0053)  

Inscription à l’Inventaire 
des Monuments 

Historiques par arrêté 
du 19 mai 2010 

Église 
(commune de Saint-Louet-

sur-Seulles) 
 

Portail occidental (parcelle 
ZD0049)  

Inscription à l’Inventaire 
des Monuments 

Historiques par arrêté 
du 16 mai 1927 

Menhir de Pierrelaye ou 
Pierre Lée 

(commune de Villy-Bocage) 
Parcelle A0540 

Classement à l’Inventaire 
des Monuments 

Historiques par arrêté 
du 12 avril 1951 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

AC1 

Servitude de protection des 
Monuments historiques classés 

ou inscrits 
 

Loi du 31 décembre 1913 art .1 
à 5 et 13bis. Décret du 18 mars 

1924. décret 70-836 du 10 
septembre 1970 

 
Église de Parfouru-l'Eclin  
(Livry, commune déléguée 

de Caumont-sur-Aure) 
 

Clocher et pignon du 
chœur 

 
Le périmètre de protection 

de 500 m s’applique en 
partie sur Torteval-
Quesnay, commune 

déléguée d’Aurseulles 

Classement à l’Inventaire 
des Monuments 

Historiques par arrêté 
du 4 décembre 1913 

Service Départemental de 
l’Architecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

 
Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

AC1 

Servitude de protection des 
Monuments historiques classés 

ou inscrits 
 

Loi du 31 décembre 1913 art .1 
à 5 et 13bis. Décret du 18 mars 

1924. décret 70-836 du 10 
septembre 1970 

Château de Bougy 
(commune de Bougy) 

 
Façades et toitures du 

château, cour d'honneur et 
douves ; façades et toitures 
du logis du régisseur, des 

écuries, de la remise à 
voitures, du colombier et 

du lavoir ; parc, tel qu'il est 
délimité sur le plan annexé 

à l'arrêté, avec ses 
aménagements 

hydrauliques, ses murs de 
clôture, le potager et la 

serre 
 

Le périmètre de protection 
de 500 m s’applique en 
partie sur Noyers-Missy, 

commune déléguée de Val 
d’Arry 

Inscription à l’Inventaire 
des Monuments 

Historiques par arrêté 
du 25 septembre 2000 

Service Départemental de 
l’Architecture et du 

Patrimoine 
13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

 
Direction Régionale des 

Affaires Culturelles 
Conservation des 

Monuments Historiques de 
Normandie. 

13 bis rue St Ouen 
14052 Caen cedex 
Tél : 02.31.38.39.40 

Église Saint-Pierre 
(commune de Bougy) 

 
Le périmètre de protection 

de 500 m s’applique en 
partie sur Noyers-Missy, 

commune déléguée de Val 
d’Arry 

Classement à l’Inventaire 
des Monuments 

Historiques par arrêté 
du 30 août 1911 

  



Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Pré-Bocage Intercom Secteur Est 

PLANIS                                                                                     Annexes écrites 65 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant instituée Service responsable de la 
servitude 

AS1 

Servitude résultant de 
l’instauration de périmètres de 
protection des eaux potables 

et minérales 

Loi n°64.1245 du 16.12.1964 

Décret n°61.859 du 01.08.1961 
modifié par décret n°67.1093 

du 15.12.1967 

Circulaire du 10.12.1962 

Arrêté préfectoral du 24 juin 
1988 

Forage du Chemin de 
Sallen 

(Noyers-Missy et Tournay-

sur-Odon, communes 

déléguées de Val d’Arry) 

Périmètre de protection 
immédiate autour du 

forage du Chemin de Sallen 
 

Périmètre de protection 
rapprochée autour du 

forage du Chemin de Sallen 

 

Déclaration d’Utilité 
Publique (DUP) par 

arrêté préfectoral du 
8 juin 1978 

ARS de Normandie 
Espace Claude Monet 
2 Place Jean Nouzille 

14000 CAEN  

Servitude résultant de 
l’instauration de périmètres de 
protection des eaux potables 

et minérales 

Loi n°64.1245 du 16.12.1964 

Décret n°61.859 du 01.08.1961 
modifié par décret n°67.1093 

du 15.12.1967 

Circulaire du 10.12.1962 

Arrêté préfectoral du 24 juin 
1988 

Forage de Bellejambe 

(Noyers-Missy, commune 

déléguée de Val d’Arry) 

Périmètre de protection 
immédiate autour du 
forage de Bellejambe 

 

Périmètre de protection 
rapprochée autour du 
forage de Bellejambe 

 

Périmètre de protection 
éloignée autour du forage 

de Bellejambe 

Déclaration d’Utilité 
Publique (DUP) par 

arrêté préfectoral du 
31 octobre 1986 
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2.2- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

 

Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant 
instituée 

Service responsable de la 
servitude 

I3 
Servitude relative au transport 

de gaz naturel 

Loi du 15.06.1906 
Loi du 8.04.1946 article 35 
Ordonnance du 23.10.1958 

décrets du 6.10.1967, du 
11.06.1970 modifié et du 

15.10.1985 

Canalisation de gaz haute 
pression en service : 

 
Canalisation DN200-1986-
Monts-en-Bessin-St-Vigor-

des-Mezerets 
(Ligne DN 200 – PMS 67,7 

bar) 
 

(Noyers-Missy, commune 
déléguée de Val d’Arry ; 
communes d’Épinay-sur-

Odon, Le Mesnil-au-Grain, 
Longvillers et Parfouru-sur-

Odon) 
 
Canalisation DN300-1982-

Ifs-St-Lô 
(Ligne DN 300 – PMS 67,7 

bar) 
 

(Le Locheur, Noyers-Missy et 
Tournay-sur-Odon, 

communes déléguées de Val 
d’Arry ; Saint-Germain-

d’Ectot, commune déléguée 
d’Aurseulles ; communes de 
Saint-Louet-sur-Seulles et 

Villy-Bocage) 

Arrêté préfectoral 
du 28 Septembre 

2016 instituant des 
servitudes d’utilité 
publique prenant 

en compte la 
maîtrise des risques 

autour des 
canalisations de 
transport de gaz 

naturel ou assimilé 

GRTgaz – REGION VAL DE 
SEINE 

14, rue Pelloutier – Croissy 
Beaubourg 

77435 MARNE LA VALLEE 
CEDEX 

Tél : 01.64.73.69.09 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant 
instituée 

Service responsable de la 
servitude 

I3 
Servitude relative au transport 

de gaz naturel 

Loi du 15.06.1906 
Loi du 8.04.1946 article 35 
Ordonnance du 23.10.1958 

décrets du 6.10.1967, du 
11.06.1970 modifié et du 

15.10.1985 

Canalisation DN200-1986-
Monts-en-Bessin-St-Vigor-

des-Mezerets 
(Ligne DN 200 – PMS 67,7 

bar) 
 

(commune de Monts-en-
Bessin) 

 
Canalisation DN300-1982-

Ifs-St-Lô 
(Ligne DN 300 – PMS 67,7 

bar) 
 

(commune de Monts-en-
Bessin) 

 
Canalisation DN150-1983-
Monts-en-Bessin-St-Vigor-

le-Grand 
(Ligne DN 150 – PMS 67,7 

bar) 
 

(commune de Monts-en-
Bessin) 

Arrêté préfectoral 
du 23 Janvier 2018 

instituant des 
servitudes d’utilité 
publique prenant 

en compte la 
maîtrise des risques 

autour des 
canalisations de 
transport de gaz 

naturel ou assimilé 

GRTgaz – REGION VAL DE 
SEINE 

14, rue Pelloutier – Croissy 
Beaubourg 

77435 MARNE LA VALLEE 
CEDEX 

Tél : 01.64.73.69.09 

Canalisation DN300-1982-
Ifs-St-Lô 

(Ligne DN 300 – PMS 67,7 
bar) 

 
(Anctoville, commune 
déléguée d’Aurseulles) 

Arrêté préfectoral 
du 1er Mars 2016 

instituant des 
servitudes d’utilité 
publique prenant 

en compte la 
maîtrise des risques 

autour des 
canalisations de 
transport de gaz 

naturel ou assimilé 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant 
instituée 

Service responsable de la 
servitude 

I4 
Servitude au voisinage d’une 
ligne électrique aérienne ou 

souterraine 

Loi du 15.06.1906, modifiée 

Loi du 8.04.1946 (art.35) 
Ordonnance du 23.10.1958 

Décrets des 6.10.1957 et 
11.06.1970 modifié 

Réseau HTB transport :  

 

Ligne électrique aérienne 
90 kV n°1 Piquage à Sept 

Vents  

(Anctoville, commune 
déléguée d’Aurseulles ; 

communes de Villers-Bocage, 
Villy-Bocage,) 

Ligne électrique aérienne 
90 kV n°1 Bocage - La 

Dronnière  

(Noyers-Missy, commune 
déléguée de Val d’Arry ; 
commune de Monts-en-

Bessin) 

Ligne électrique aérienne 
400 kV n°1 et n°2 Terrette – 

Tourbe 
 

(Longraye et Torteval-
Quesnay, communes 

déléguées d’Aurseulles ; 
Noyers-Mossy, commune 
déléguée de Val d’Arry ; 
commune de Monts-en-

Bessin)  

 

ERDF 
5 rue du Marais 

14000 CAEN 
Tél : 08.10.89.77.43  
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant 
instituée 

Service responsable de la 
servitude 

EL11 

Servitude relative aux 
interdictions d’accès grevant 
les propriétés limitrophes des 
autoroutes, routes express et 

des déviations 
d’agglomération 

Code de la voirie routière art. 
L.151-1 à L.151-5 et R.151-1 

à R.151-5 (pour routes 
express) L152-1 à L.152-2 et 

R152-1 à R.152-2 (pour 
déviation d’agglomération) 

Servitude d’interdiction 
d’accès autour de l’A84 

Décret du 21 avril 
1989 

DIRNO 
1 rue Recteur Daure 

14000 CAEN 
Tél. : 02.50.01.10.80 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant 
instituée 

Service responsable de la 
servitude 

PT25 

Servitude de protection des 
centres radioélectriques 

d’émission et de réception 
contre les obstacles 

Articles L.54 à L.56, R.21 à R.26 
du Code des Postes et des 

Télécommunications 
 

Code de la Défense : article 
L.5113-1 

Faisceau hertzien du 
Plessis-Grimoult/Mont 

Pinçon à Bretteville-sur-
Odon/Quartier Koenig 

(communes de Bonnemaison, 
Courvaudon, Maisoncelles-
sur-Ajon ; Saint-Agnan-le-

Malherbe, commune 
déléguée de Malherbe-sur-

Ajon) 

(N°ANFR : 0140570002) 
 

Zone spéciale de 
dégagement : 200 mètres de 

largeur 

Décret du 25 
octobre 2012 

Ministère de la Défense 
94272 Le Kremlin Bicêtre 

Cedex 
Tél. : 01.56.20.33.83 

Faisceau hertzien du 
Plessis-Grimoult/La 
Bruyère à Caen/Bd 
Maréchal Leclerc 

(commune de Bonnemaison) 

(N°ANFR : 0140140108) 
 

Zone spéciale de 
dégagement : information 
non communiquée par le 

gestionnaire et la commune 
de Bonnemaison ne dispose 

pas de la donnée 

Décret du 10 
septembre 2015 

SGAMI Ouest 
D.S.I.C. 

28 rue de la Pilate 
CS 40725 

35207 RENNES Cedex 

                                                      

5 Les servitudes radioélectriques dont bénéficient France Télécom et Télédiffusion de France, instituées avant le changement de statut de ces deux entreprises sur la base des articles 
L.54 et L.57 du code des postes et des communications électroniques, n’ont plus de base légale et doivent être abrogées. Elles ne sont donc pas répertoriées dans le tableau ni sur 
le plan des servitudes. 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant 
instituée 

Service responsable de la 
servitude 

PT2 

Servitude de protection des 
centres radioélectriques 

d’émission et de réception 
contre les obstacles 

Articles L.54 à L.56, R.21 à R.26 
du Code des Postes et des 

Télécommunications 
 

Code de la Défense : article 
L.5113-1 

Faisceau hertzien du 
Plessis-Grimoult/ZG : Mont 

à Sainte-Adresse/ZG : 
Sainte-Adresse 

(commune de Bonnemaison) 

(N°ANFR : 0140570002) 
 

Zone spéciale de 
dégagement : 250 mètres de 

largeur Décret du 12 juillet 
2012 

Ministère de la Défense 
94272 Le Kremlin Bicêtre 

Cedex 
Tél. : 01.56.20.33.83 Faisceau hertzien de 

Sainte-Adresse/Sémaphore 
Cap de La Hève au Plessis-

Grimoult – Mont Pinçon 

(commune de Bonnemaison) 

(N°ANFR : 0760570003) 
 

Zone spéciale de 
dégagement : 250 mètres de 

largeur 
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Code Nom officiel de la servitude Référence du texte législatif 
qui permet de l’instituer 

Servitude Acte l’ayant 
instituée 

Service responsable de la 
servitude 

T76 
Servitude établie à l’extérieur 

des zones de dégagement 

Code de l'aviation civile, 2ème 
et 3ème parties, livre II, titre IV, 

chapitre IV, 
et notamment les articles 

R.244-1 et D.244-1 à D.244-4 
inclus 

Code de l'urbanisme, article 
L.421-1, L.422-1, L.422-2, R 

421-38-13 et 
R.422-8 

 
Arrêté et circulaire 

du 25.07.1990 

DSAR-IR Ouest 
Aéroport de Rennes-Saint-

Jacques 
BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 
Tél. : 02.99.67.72.03 

                                                      
6
 La servitude T7 s’applique à tout le territoire communal et ne fait pas l’objet d’une délimitation spécifique et ne nécessite donc pas un report sur le plan des servitudes. Cette 

servitude implique l’autorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 



Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Pré-Bocage Intercom Secteur Est 

PLANIS Annexes écrites 73 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3- FICHES DETAILLEES 
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3.1- AC1 - Servitude de protection des Monuments historiques classés ou inscrits 

3.1.1- Généralités 
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3.1.2- Liste des Monuments historiques sur Pré-Bocage Intercom Secteur Est 
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3.1.3- Arrêté du 21 février 1914 relatif à l’Eglise de Longraye (commune déléguée 
d’Aurseulles) 
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3.1.4- Plan relatif à l’Eglise de Longraye (commune déléguée d’Aurseulles) 
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3.1.5- Arrêté du 3 novembre 1927 relatif à la Baronnie de Torteval-Quesnay (commune 
déléguée d’Aurseulles) 
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3.1.6- Plan relatif à la Baronnie de Torteval-Quesnay (commune déléguée d’Aurseulles) 
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3.1.7- Arrêté du 26 décembre 1930 relatif à la Chapelle Saint-Clair de Banneville-sur-Ajon 
(commune déléguée de Malherbe-sur-Ajon) 
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3.1.8- Plan relatif à la Chapelle Saint-Clair de Banneville-sur-Ajon (commune déléguée de Malherbe-sur-Ajon) 
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3.1.9- Arrêté du 19 mai 2010 relatif au Château de Monts de Mont-en-Bessin 

 

 



Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Pré-Bocage Intercom Secteur Est 

PLANIS Annexes écrites 100 
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3.1.10- Plan relatif au Château de Monts de Mont-en-Bessin 
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3.1.11- Arrêté du 16 mai 1927 relatif à l’Eglise de Saint-Louet-sur-Seulles 
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3.1.12- Plan relatif à l’Eglise de Saint-Louet-sur-Seulles 
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3.1.13- Arrêté du 12 avril 1951 relatif au Menhir de Pierrelaye, commune de Villy-Bocage 
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3.1.14- Plan relatif au Menhir de Pierrelaye, commune de Villy-Bocage 
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3.2- AS1 - Servitude résultant de l’instauration de périmètres de protection des eaux 
potables et minérales 

3.2.1- Généralités 

 



Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Pré-Bocage Intercom Secteur Est 

PLANIS Annexes écrites 108 

 



Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Pré-Bocage Intercom Secteur Est 

PLANIS Annexes écrites 109 

 



Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Pré-Bocage Intercom Secteur Est 

PLANIS Annexes écrites 110 

 



Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Pré-Bocage Intercom Secteur Est 

PLANIS Annexes écrites 111 

 



Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Pré-Bocage Intercom Secteur Est 

PLANIS Annexes écrites 112 

 



Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Pré-Bocage Intercom Secteur Est 

PLANIS Annexes écrites 113 

 



Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Pré-Bocage Intercom Secteur Est 

PLANIS Annexes écrites 114 

 



Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
Pré-Bocage Intercom Secteur Est 

PLANIS Annexes écrites 115 

3.2.1- Arrêté préfectoral de DUP du 08 juin 1978 relatif au forage du Chemin de Sallen 
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3.2.2- Arrêté préfectoral de DUP du 31 octobre 1986 relatif au forage de Bellejambe 
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3.2.3- Points particuliers devant être pris en compte par toute commune dans le cadre de 
l’élaboration de son plan local d’urbanisme ou de sa carte communale (Source : 
ARS) 
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3.3- I3 - Servitude relative au transport de gaz naturel 

3.3.1- Généralités 
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3.3.2- Arrêté préfectoral du 28 Septembre 2016 instituant des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé, commune d’Épinay-sur-Odon 
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3.3.3- Arrêté préfectoral du 28 Septembre 2016 instituant des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé, Le Locheur, commune déléguée de Val d’Arry 
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3.3.4- Arrêté préfectoral du 28 Septembre 2016 instituant des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé, commune du Mesnil-au-Grain 
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3.3.5- Arrêté préfectoral du 28 Septembre 2016 instituant des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé, commune de Longvillers 
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3.3.6- Arrêté préfectoral du 28 Septembre 2016 instituant des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé, Noyers-Missy, commune déléguée de Val 
d’Arry 
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3.3.7- Arrêté préfectoral du 28 Septembre 2016 instituant des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé, commune de Parfouru-sur-Odon 
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3.3.8- Arrêté préfectoral du 28 Septembre 2016 instituant des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé, Saint-Germain-d’Ectot, commune déléguée 
d’Aurseulles 
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3.3.9- Arrêté préfectoral du 28 Septembre 2016 instituant des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé, commune de Saint-Louet-sur-Seulles 
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3.3.10- Arrêté préfectoral du 28 Septembre 2016 instituant des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé, Tournay-sur-Odon, commune déléguée de Val 
d’Arry 
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3.3.11- Arrêté préfectoral du 28 Septembre 2016 instituant des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé, commune de Villy-Bocage 
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3.3.12- Arrêté préfectoral du 28 Septembre 2016 instituant des servitudes d’utilité 
publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou assimilé, commune de Monts-en-Bessin 
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3.3.13- Arrêté préfectoral du 1er Mars 2016 instituant des servitudes d’utilité publique 
prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de 
gaz naturel ou assimilé, Anctoville, commune déléguée d’Aurseulles 
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3.4- I4 - Servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine 

3.4.1- Généralités 
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3.4.2- Recommandations de RTE 
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3.4.3- Ouvrages haute tension sur Pré-Bocage Intercom Secteur Est 
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3.5- EL11 - Servitude relative aux interdictions d’accès grevant les propriétés 
limitrophes des autoroutes, routes express et des déviations d’agglomération 

3.5.1- Généralités 
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3.5.2- Décret du 21 avril 1989 relatif à l’interdiction d’accès autour de l’A84 
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3.6- T7 - Servitude établie à l’extérieur des zones de dégagement 

3.6.1- Généralités 
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3.6.2- Arrêté du 25 Juillet 1990 
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AUTRES ANNEXES 
 

1- INCONSTRUCTIBILITÉ AUX ABORDS DES VOIES CLASSÉES À GRANDE 
CIRCULATION 

 

Les Routes classées à Grande Circulation (RGC) sont fixées par le décret 2010-578 du 31 mai 2010 
modifiant le décret 2009-615 du 3 juin 2009. 

 

Les routes RGC sont : 

- les routes nationales définies à l’article L. 123-1 du code de la voirie routière et mentionnées par 
le décret du 5 décembre 2005 susvisé ; 

- les routes dont la liste est annexée au décret ; 

- les bretelles reliant entre elles soit deux sections de routes à grande circulation, soit une section 
de route à grande circulation et une autoroute. 

 

La communauté de communes est traversée par l'A84, la RD6 et la RD675, classées à grande circulation 
par le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010. En application de l'article L 111-6 du Code de l'urbanisme, en 
dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une 
bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au 
sens du Code de la voirie routière et de 75 mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à 
grande circulation. Cette interdiction s'applique également dans une bande de 75 mètres de part et 
d'autre des routes identifiées par le document d'orientation et d'objectifs du SCoT (dernier alinéa du Ill de 
l'article L. 122-1-5 du Code de l'urbanisme). 

Elle ne s'applique pas : 

- aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

-aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

- aux réseaux d'intérêt public. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l'extension de constructions existantes. 
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1.1- Décret n°2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste des routes à grande circulation 
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1.2- Décret n°2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret no 2009-615 du 3 juin 2009 
fixant la liste des routes à grande circulation 
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2- CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES TERRESTRES DE TRANSPORT 

2.1- Classement sonore des infrastructures de transports terrestres : éléments généraux 
(Source : DDTM du Calvados) 

Dans chaque département, le préfet est chargé de recenser et de classer les infrastructures de transports 
terrestres (routes, voies ferrées) en fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic (articles L.571-10 
et R.571-32 à R.571-43 du code de l’environnement). Ce dispositif réglementaire permet de repérer les 
secteurs les plus affectés par le bruit, où les constructions nouvelles doivent respecter des prescriptions 
particulières d’isolement acoustique de façade, afin de prévenir toutes nouvelles nuisances liées au bruit. 

 

2.1.1 Les infrastructures concernées 

 

Le classement sonore porte sur les infrastructures existantes et en projet (article R.571-33 du CE) parmi : 

- Les voies routières dont le trafic moyen annuel, ou prévu dans l’étude ou la notice d’impact du 
projet d’infrastructure, est supérieur à 5 000 véhicules par jour 

- Les lignes ferroviaires interurbaines assurant un trafic moyen supérieur à 50 trains par jour 

- Les lignes en site propre de transports en commun et les lignes ferroviaires urbaines, dont le trafic 
moyen est supérieur à 100 autobus ou trains par jour 

Dans le Calvados, le classement porte sur les infrastructures de transports terrestres détaillées en annexe. 
Au total, 306 communes sont concernées dans le département. 

 

2.1.2 Modalités de réalisation du classement sonore 

 

Le classement sonore est établi d’après les niveaux d’émission sonores (exprimés en LAeq*) des 
infrastructures pour les périodes diurnes (6h à 22h) et nocturnes (22h à 6h), en fonction des trafics 
existants ou attendus à l’horizon de 20 ans.  

* le LAeq ou niveau sonore équivalent est la donnée qui permet de caractériser un bruit fluctuant dans le 
temps ; il s’agit du niveau énergétique moyen pour une période donnée. 

 

Les niveaux sonores sont calculés sur la base des caractéristiques des voies (trafics, vitesses, allures, 
pourcentage de poids lourds, revêtement de la chaussée, géométrie de la voie : profil, largeur, rampe) 
selon des méthodes normalisées. Le classement sonore prend également en compte l’environnement 
immédiat de l’infrastructure en introduisant les notions de « rue en U » (voies urbaines bordées de 
bâtiments disposés de part et d’autre de façon quasi continue et d’une certaine hauteur) ou de « tissu 
ouvert » (routes en zones non bâties ou bordées de bâtiments d’un seul côté ou en zones pavillonnaires 
non continues). 

 

À partir de ces données, les infrastructures sont classées en 5 catégories selon le niveau de bruit qu’elles 
engendrent*. Puis à chaque catégorie d’infrastructure est associé un « secteur affecté par le bruit » de part 
et d’autre de la voie, en fonction de niveaux sonores de référence. 

* le niveau de bruit est calculé selon une méthode réglementaire définie par la circulaire du 25 juillet 1996 
ou mesuré selon les normes en vigueur NF S 31-085, NF S 31-088 

 

Les niveaux sonores de référence pour le classement des infrastructures routières et des lignes ferroviaires 
à grande vitesse ainsi que la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de 
l’infrastructure sont détaillés dans le tableau ci-après : 
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Niveau sonore de référence LAeq (6h-22h) en dB (A)* Niveau sonore de référence LAeq (22h-6h) en dB 
(A) Catégorie de classement de l’infrastructure Largeur maximale des secteurs affectés par le 
bruit 

L > 81 L > 76 1 300m 

76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 2 250m 

70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 3 100m 

65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 4 30m 

60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 5 10m 

* le dB (A) est l’évaluation en décibels d’un niveau sonore, avec la pondération A établie pour tenir compte 
de la sensibilité moyenne, à un faible volume sonore, des personnes ayant une audition considérée 
comme normale, pour chaque bande de fréquences. 

 

Pour les lignes ferroviaires conventionnelles, les valeurs limites des niveaux de référence sont augmentées 
de 3 dB (A), en application de l’arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires et 
conformément à l’article 5 de l’arrêté du 23 juillet 2013. 

 

2.1.3 Les secteurs affectés par le bruit 

 

Un secteur affecté par le bruit est une zone qui s’étend de part et d’autre de l’infrastructure classée, dont 
la largeur varie selon la catégorie de cette voie. Dans ces secteurs, la construction de bâtiments sensibles 
est soumise à une isolation acoustique renforcée. 

 

2.1.4 Les constructions concernées par le classement sonore 

 

Sont concernées les constructions nouvelles de bâtiments d’habitation, d’établissements d’enseignement, 
de bâtiments de santé, de soins ou d’action sociale et de bâtiments d’hébergement à caractère touristique. 

 

2.1.5 Les effets du classement sonore sur la construction et l’urbanisme 

 

Le classement sonore n’entraîne pas d’inconstructibilité. Il a pour effet d’affecter des normes d’isolement 
acoustique de façade à des constructions nouvelles érigées dans des secteurs de nuisance sonore. Les 
prescriptions d’isolement acoustique à prendre en compte lors de la construction de bâtiments nouveaux 
à proximité des voies existantes sont définies par l’arrêté du 30 mai 1996 (relatif à l’isolement acoustique 
des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit) et par les arrêtés du 25 avril 2003 
(relatifs à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement, de santé et les hôtels). Ces 
prescriptions doivent être respectées par les constructeurs des bâtiments concernés (maîtres d’œuvre, 
entreprises de construction…), dans le cadre des contrats de construction. 

 

En matière d’urbanisme, le classement sonore n’est pas une servitude d’utilité publique. En application de 
l’article R.151-53 du code de l’urbanisme, l’arrêté préfectoral de classement sonore ainsi qu’un document 
cartographique reprenant les secteurs affectés par le bruit doivent être reportés, à titre d’information, dans 
les annexes informatives du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 
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2.2- Arrêté de classement sonore du 15 mai 2017 
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2.3- Cartographie dynamique associée à l’arrêté du 15 mai 2017 – zoom sur PBI Secteur 
Est (Source : DDTM du Calvados) 

 


